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1 – ORGANISATION DE LA FORMATION FEDERALE 

La commission nationale de formation (CNF) 
 
La commission nationale de Formation, composée de 5 membres titulaires du diplôme d’instructeur fédéral, est 
présidée par la personne élue au titre du collège des éducateurs au sein du comité directeur de la Fédération 
pour la durée du mandat électif. Son rôle est d’organiser et de coordonner la filière de formation des bénévoles. 
À ce titre elle propose la mise en place de formations ouvertes à tous les cyclotouristes licenciés qu’ils soient 
des dirigeants ou des pratiquants désireux d’acquérir des connaissances et des compétences adaptées à la 
fonction occupée au sein des structures fédérales. 
Rôles principaux de la commission nationale : 

• Organiser un séminaire annuel qui regroupe à minima les délégués régionaux à la formation ; 

• Accompagner les commissions fédérales dans leurs besoins de formation ; 

• Harmoniser le calendrier des formations ; 

• Assurer un suivi des stages de formation dans l’espace fédéral ; 

• Proposer des ressources pédagogiques pour accompagner les formateurs ; 

• Accompagner les structures dans tous les domaines de la formation fédérale. 

 

La commission nationale de formation travaille en étroite collaboration avec la direction technique nationale, qui 
apporte son expertise technique et pédagogique dans les contenus de formation et veille à la cohérence de la 
stratégie de l’offre de formation fédérale. 

 

La commission régionale de formation 

Une commission régionale de formation est instituée au sein de chaque comité régional de cyclotourisme 
(CoReg). Un délégué régional à la formation (DRF) élu au sein du CoReg, est nommé par le comité directeur 
du CoReg pour une durée de 4 ans. Celui-ci doit être titulaire d’un diplôme d’instructeur fédéral ou de moniteur 
fédéral par dérogation délivré par la CNF pour la durée du mandat électif. Sa mission est de coordonner et de 
développer des actions de formation au sein de la région dans le respect du projet fédéral et du plan de formation 
de la Fédération. Il doit définir un calendrier régional des actions de formation en cohérence avec les besoins 
des CoDep et des clubs. A ce titre il s’appuie sur les délégués départementaux à la formation (DDF). 

 

Un délégué départemental à la formation (DDF) élu ou non au sein du comité départemental (CoDep), peut être 
désigné par le comité directeur de celui-ci. Il en informe le DRF. Le DDF doit être titulaire du diplôme de moniteur 
fédéral ou par dérogation du DRF du diplôme d’initiateur pour la durée du mandat électif. Il coordonne les actions 
de formation au sein de son département en relation avec le DRF afin de garantir une cohérence sur le territoire 
national. 

 

ATTENTION : Les diplômes doivent être en cours de validité. 

Pour tout renseignement : formation@ffvelo.fr 

 

2 – STRUCTURATION DE LA FORMATION 

La formation fédérale est structurée autour de différentes filières qui permettent d’aborder tous les thèmes 
suivants : 

 

• La connaissance de la Fédération : ses origines et son histoire ; 

• La vie associative : administration, responsabilités ; 

• L’animation et la communication ; 

• Les activités du vélo : pratique et technique ; 

• La sécurité à vélo ; 

• L’encadrement de groupe ; 

• La pédagogie et l’apprentissage du vélo ; 
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• L’entretien du vélo et la mécanique ; 

• La recherche et l’élaboration d’itinéraires ; 

• Le Sport-Santé ; 

• Le tourisme à vélo et ses composantes ; 

• L’organisation des activités du cyclotourisme ; 

• La stratégie du développement durable ; 

• L’éducation à la citoyenneté, la lutte contre les violences et les discriminations. 
 
 

 

FORMATION 
 

FILIÈRE 
 

FONCTION 
 

DURÉE 

DIRIGEANT 1 
 
 
 

DIRIGEANTS 

ADMINISTRATIVE ET GESTION 
D’UNE STRUCTURE FEDERALE 

8 h 

DIRIGEANT 2 8 h 

DIRIGEANT 3 8 h 

 
ANIMATEUR CLUB 

 
ANIMATION 

ACCUEIL AU SEIN DU CLUB ET 
DÉCOUVERTE DE LA PRATIQUE 

 
16 h 

INITIATEUR FÉDÉRAL 
 
 
 
 
 

EDUCATEURS 

APPRENTISSAGE ET ACCOMPAGNEMENT 
DE LA PRATIQUE 

32 h 

 

JEUNE EDUCATEUR FÉDÉRAL 
 

40 h 

 

MONITEUR FÉDÉRAL 
ORGANISATION ET ENCADREMENT 

DE LA PRATIQUE 

 

48 h 

 

INSTRUCTEUR FÉDÉRAL 
INGENIERIE : CRÉATION ET PILOTAGE DE 

PROJET – EXPERTISE 

 

56 h 

UNITES A COMPETENCES 
SPECIFIQUES 

(UCS) 

 

FORMATION 
CONTINUE 

ACQUISITION OU RENFORCEMENT DES 
CONNAISSANCES DANS UN DOMAINE 

PARTICULIER 

 

Selon la formation 

 

INITIATEUR MOBILITE A VELO 

 

MOBILITE A VELO 
ACQUISITION DES FONDAMENTAUX 

DU        VELO 

 

32 h MAX 

 

CQP « éducateur mobilité à 
vélo » 

 
 
 
 

 
FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

APPRENTISSAGE DU VELO A DES FINS DE 
MOBILITE 

 

161 h 

 
BPJEPS Educateur sportif 
« activités du cyclisme » 

ENCADREMENT DES ACTIVITES DU 
CYCLISME EN DEHORS DE TOUTE 

PRATIQUE COMPETITIVE 

 

1000 à 1200 h 

DEJEPS perfectionnement 
sportif « mention cyclisme 
traditionnel » ou « mention 

VTT » 

Perfectionnement technique 

 

1000 à 1200 h 
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LES FILIÈRES DE FORMATION A LA FFCT 

 

 
FORMATION CONTINUE MOBILITE A VELO FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Stages organisés par la Fédération 
 

•  Vélo sur ordonnance : Vélo 
santé FFvélo 

• La sécurité à vélo 
• Le programme "Savoir Rouler à 

Vélo" 
• Organisation des activités jeunes 
• L'accueil des personnes en 

situation de handicap 
• Les séjours adultes : Moniteur 

Tourisme international 

 
Stages organisés par les régions 

 

• Le perfectionnement au pilotage 
• La maniabilité route 
• Le Vélo santé bien-être FFvélo 
• Le perfectionnement mécanique 
• Le vélo à assistance électrique 
• La lecture de paysage 
• L'orientation à vélo 
• La maîtrise du GPS 
•  Conception d'un itinéraire et 

balisage 
•  La cyclo découverte : 

organisation et accompagnement 
• L'outil informatique 

 

• Initiateur mobilité à vélo 
• Programme « Savoir Rouler à 

Vélo » 

 

• CQP "éducateur mobilité à vélo" 

 
• BPJEPS "activités du cyclisme" 

 
• DEJEPS perfectionnement 

sportif « Mention cyclisme 
traditionnel » « Mention VTT » 

 

DIRIGEANT 

Dirigeant 1 

Dirigeant 2 

Dirigeant 3 

ANIMATEUR EDUCATEUR 

Animateur 

club 

Jeune 
éducateur 

fédéral 

Initiateur 

Moniteur 

Instructeur 

 
 

Qualification 

soumises au 

renouvellement 

tous les 5 ans 


